Présentation générale des contrats proposés

Les contrats ont pour but de prendre à leur charge les obligations de l’employeur quant au financement de la protection sociale de ses agents, en substitution ou en complément des indemnités versées par la Sécurité Sociale.

· Rappel synthétique des obligations statutaires des communes employeurs ainsi que des établissements publics ( CCAS, Caisse des écoles, structures intercommunales…)


Agents affiliés à la CNRACL
Agents affiliés à l’IRCANTEC

Décès
Capital équivalent à un an de traitement


Sécurité Sociale + IRCANTEC

Frais de soins en cas d’accident de travail ou de maladie professionnelle
Intégralité des frais, y compris après le départ en retraite de l’agent


Sécurité Sociale

Indemnités journalière, en cas d’accident de travail ou de maladie professionnelle, de longue maladie, de maladie de longue durée, de grave maladie, de maladie ordinaire, de maternité.
Maintien de tout ou partie du traitement en fonction de la nature de l’arrêt
Intervention en complément de la Sécurité Sociale

Paternité
En complément de la Caisse des dépôts

Si les charges patronales sont intégrées dans l’assiette de cotisation de l’assurance, elles seront remboursées.

· Les points forts des contrats groupe d’assurance des risques statutaires souscrit par le Centre de Gestion de la Manche :

· Respect du statut de la Fonction Publique Territoriale

· Pas d’exclusion de garantie (hormis le risque de guerre)

· Franchise de 10 jours applicable an cas de maladie ordinaire. Cette franchise est annulée si l’arrêt excède 60 jours consécutifs.

· Sécurité de la gestion en capitalisation. Les conséquences d’un sinistre survenu pendant la période de garantie du contrat (frais de soins, ou indemnités journalières) continueront à être indemnisées même après la prise d’effet de résiliation du contrat.

· Engagement de l’assureur à ne pas résilier le contrat pendant neuf ans.

· Chaque collectivité conserve le droit de se retirer annuellement du contrat, en respectant un délai de préavis de 4 mois.

· Qualité des prestations de service proposées par Groupama et par Gras Savoye

· Chaque commune ou établissement public définit son assiette de cotisation qui peut inclure le traitement indiciaire brut, le supplément familial de traitement, l’indemnité de résidence, les primes et tout ou partie des charges patronales. L’assiettes de cotisation détermine l’assiette d’indemnisation.

· Des taux de prime très compétitifs garantis pendant 4 ans. Dans 4 ans, une analyse de l’économie du contrat sera réalisée par l’assureur. Le taux de prime pourra être réajusté en majoration ou en diminution. Ce réajustement sera plafonné à 15 %. Même si la majoration de 15 % est appliquée, les taux de prime resteront inférieurs à ceux du contrat actuel.

· Deux catégories de personnel peuvent être assurées, au choix de votre collectivité :

· Le personnel affilié à la CNRACL, au taux de prime de :

· 4,30 % pour les collectivités de moins de 51 agents CNRACL

· 4,61 % pour les collectivités employant de 50 à 100 agents CNRACL, et de 3,58 % si la garantie maternité n’est pas souscrite.

· Le personnel affilié à l’IRCANTEC, au taux de prime de 1,19 % quelque soit le nombre d’agents employés par la collectivité.

· Les contrats groupe allient :

· La qualité en protégeant les collectivités des risques qu’elles encourent.

· Une bonne qualité de gestion.

· Des prix compétitifs et pérennes.

· Souplesse de gestion ( détermination de l’assiette de cotisation, liberté de résilier le contrat chaque année).  

